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A. TITEL

Verdrag nopens de wet welke op alimentatieverplichtingen
jegens kinderen toepasselijk is;
's-Gravenhage, 24 oktober 1956

B. TEKST

CONVENTION SUR LA LOI APPLICABLE AUX OBLIGATIONS
ALIMENTAIRES ENVERS LES ENFANTS

Les Etats signataires de la présente Convention;

Désirant établir des dispositions communes concernant la loi appli-
cable aux obligations alimentaires envers les enfants;

Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont convenus
des dispositions suivantes:

Article premier
La loi de la résidence habituelle de l'enfant détermine si, dans

quelle mesure et à qui l'enfant peut réclamer des aliments.
En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, la loi

de la nouvelle résidence habituelle est applicable à partir du moment
où le changement s'est effectué.

Ladite loi régit également la question de savoir qui est admis à
intenter l'action alimentaire et quels sont les délais pour l'intenter.

Par le terme ,,enfant", on entend, aux fins de la présente Conven-
tion, tout enfant légitime, non légitime ou adoptif, non marié et âgé
de moins de 21 ans accomplis.

Article 2
Par dérogation aux dispositions de l'article premier chacun des

Etats contractants peut déclarer applicable sa propre loi, si
a) la demande est portée devant une autorité de cet Etat,



b) la personne à qui les aliments sont réclamés ainsi que l'enfant
ont la nationalité de cet Etat, et

c) la personne à qui les aliments sont réclamés a sa résidence ha-
bituelle dans cet Etat.

Article 3
Contrairement aux dispositions qui précèdent, est appliquée la loi

désignée par les règles nationales de conflit de l'autorité saisie, au
cas où la loi de la résidence habituelle de l'enfant lui refuse tout droit
aux aliments.

Article 4
La loi déclarée applicable par la présente Convention ne peut être

écartée que si son application est manifestement incompatible avec
l'ordre public de l'Etat dont relève l'autorité saisie.

Article 5
La présente Convention ne s'applique pas aux rapports d'ordre

alimentaire entre collatéraux.
Elle ne règle que les conflits de lois en matière d'obligations ali-

mentaires. Les décisions rendues en application de la présente Con-
vention ne pourront préjuger des questions de filiation et des rapports
familiaux entre le débiteur et le créancier.

Article 6
La Convention ne s'applique qu'aux cas où la loi désignée par

l'article premier, est celle d'un des Etats contractants.

Article 7
La présente Convention est ouverte à la signature des Etats repré-

sentés à la Huitième Session de la Conférence de La Haye de Droit
International Privé.

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés
auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas.

Il sera dressé de tout dépôt d'instruments de ratification un procès-
verbal, dont une copie, certifiée conforme, sera remise, par la voie
diplomatique, à chacun des Etats signataires.

Article 8
La présente Convention entrera en vigueur le soixantième jour à

partir du dépôt du quatrième instrument de ratification prévu par
l'article 7, alinéa 2.

Pour chaque Etat signataire, ratifiant postérieurement, la Con-
vention entrera en vigueur le soixantième jour à partir de la date du
dépôt de son instrument de ratification.



Article 9
La présente Convention s'applique de plein droit aux territoires

métropolitains des Etats contractants.
Si un Etat contractant en désire la mise en vigueur dans tous les

autres territoires ou dans tels des autres territoires dont les relations
internationales sont assurées par lui, il notifiera son intention à cet
effet par un acte qui sera déposé auprès du Ministère des Affaires
Etrangères des Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie diplomatique,
une copie, certifiée conforme, à chacun des Etats contractants.

La Convention entrera en vigueur dans les rapports entre les Etats,
qui n'élèveront pas d'objection dans les six mois de cette communi-
cation, et le territoire ou les territoires dont les relations internatio-
nales sont assurées par l'Etat en question, et pour lequel ou lesquels
la notification aura été faite.

Article 10
Tout Etat, non représenté à la Huitième Session de la Conférence,

est admis à adhérer à la présente Convention, à moins qu'un Etat ou
plusieurs Etats ayant ratifié la Convention ne s'y opposent, dans un
délai de six mois, à dater de la communication faite par le Gouverne-
ment néerlandais de cette adhésion. L'adhésion se fera de la manière
prévue par l'article 7, alinéa 2.

11 est entendu que les adhésions ne pourront avoir lieu qu'après
l'entrée en vigueur de la présente Convention, en vertu de l'article 8,
alinéa premier.

Article 11
Chaque Etat contractant, en signant ou ratifiant la présente Con-

vention ou en y adhérant, peut se réserver de ne pas l'appliquer aux
enfants adoptifs.

Article 12
La présente Convention aura une durée de cinq ans à partir de la

date indiquée dans l'article 8, alinéa premier, de la présente Con-
vention.

Ce délai commencera à courir de cette date, même pour les Etats
qui l'auront ratifiée ou y auront adhéré postérieurement.

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans,
sauf dénonciation.

La dénonciation devra, au moins six mois avant l'expiration du
délai, être notifiée au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-
Bas, qui en donnera connaissance à tous les autres Etats contractants.

La dénonciation peut se limiter aux territoires ou à certains des
territoires indiqués dans une notification, faite conformément à l'ar-
ticle 9, alinéa 2.

La dénonciation ne produira son effet qu'à l'égard de l'Etat qui
l'aura notifiée. La Convention restera en vigueur pour les autres
Etats contractants.



En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la pré-
sente Convention.

Fait à La Haye, le 24 octobre 1956, en un seul exemplaire, qui sera
déposé dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont une
copie, certifiée conforme, sera remise, par la voie diplomatique, à
chacun des Etats représentés à la Huitième Session de la Conférence
de La Haye de Droit International Privé ainsi qu'aux Etats adhérant
ultérieurement.

Pour la République Fédérale d'Allemagne:

Pour l'Autriche: (s.) FRITZ SCHWIND
(s.) VIKTOR HOYER

Pour la Belgique:

Pour le Danemark:

Pour l'Espagne: (s.) JOSÉ RUIZ DE ARANA Y BAUER

DUQUE DE BAENA
Pour la Finlande:

Pour la France: (s.) E. DE BEAUVERGER
(s.) LA MORANDIÈRE

Pour la Grèce: (s.) G. MARIDAKIS
(s.) P. VALLINDAS
(s.) CH. FRAGISTAS

Pour l'Italie:

Pour le Japon:



Pour le Luxembourg: (s.) CH. LÉON HAMMES

Pour la Norvège: (s.) EDV1N ALTEN

Pour les Pays-Bas: (s.) J. OFFERHAUS

Pour le Portugal:

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord:

Pour la Suède:

Pour la Suisse:

Pour la Turquie:

D. GOEDKEURING

Het Verdrag behoeft de goedkeuring der Staten-Generaal ingevolge
artikel 60, lid 2, der Grondwet., alvorens te kunnen worden be-
krachtigd.

E. BEKRACHTIGING

Bekrachtiging van het Verdrag is voorzien in artikel 7, lid 2.

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van het Verdrag zullen ingevolge artikel 8, eerste
lid, in werking treden op de zestigste dag na de nederlegging van de
vierde akte van bekrachtiging.



J. GEpEVENS

Het Verdrag is opgesteld door de Haagse Conferentie voor Inter-
nationaal Privaatrecht in haar achtste zitting, welke van 3 tot 24
oktober 1956 te 's-Gravenhage plaats vond. De tekst der Slotakte
van déze Conferentie luidt als volgt:

ACTE FINAL
Les soussignés, Délégués des Gouvernements de l'Alle-

magne (République Fédérale), de l'Autriche, de la Bel-
gique, du Danemark, de l'Espagne, de la Finlande, de la
France, de la Grande-Bretagne, de la Grèce, de l'Italie,
du Japon, du Luxembourg, de la Norvège, des Pays-Bas,
du Portugal, de la Suède, de la Suisse, et de la Turquie,
ainsi que les Observateurs des Gouvernements des Etats-
Unis d'Amérique et de la Yougoslavie, se sont réunis
à La Haye, le 3 octobre 1956, sur l'invitation du Gou-
vernement des Pays-Bas, dans le but d'arriver à une
entente relative à diverses matières concernant l'unifica-
tion du droit international privé.

A la suite des délibérations consignées dans les procès-
verbaux des séances plénières et des commissions, ils sont
convenus de soumettre à l'appréciation de leurs Gouver-
nements:

A. LES PROJETS DE CONVENTIONS SUIVANTS:

I

PROJET DE CONVENTION SUR LA LOI APPLICABLE AU
TRANSFERT DE LA PROPRIÉTÉ EN CAS DE VENTE

A CARACTÈRE INTERNATIONAL D'OBJETS
MOBILIERS CORPORELS

Les Etats signataires de la présente Convention;
Désirant établir des dispositions communes concernant

la loi applicable au transfert de la propriété en cas de
vente à caractère international d'objets mobiliers cor-
porels;

Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et
sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier
La présente Convention est applicable aux ventes à

caractère international d'objets mobiliers corporels.



Elle ne s'applique pas aux ventes de titres, aux ventes
de navires et de bateaux ou d'aéronefs enregistrés, aux
ventes par autorité de justice ou sur saisie. Elle s'applique
aux ventes sur documents.

Pour son application sont assimilés aux ventes les
contrats de livraison d'objets mobiliers corporels à fabri-
quer ou à produire, lorsque la partie qui s'oblige à livrer
doit fournir les matières premières nécessaires à la fabri-
cation ou à la production.

La seule déclaration des parties, relative à l'application
d'une loi ou à la compétence d'un juge ou d'un arbitra,
ne suffit pas à donner à la vente le caractère international
au sens de l'alinéa premier du présent article.

Article 2
La loi applicable au contrat de vente détermine entrée

les parties:
1) le moment jusqu'auquel le vendeur a droit aux

produits et fruits des objets vendus;
2) le moment jusqu'auquel le vendeur supporte les

risques relatifs aux objets vendus;
3) le moment jusqu'auquel le vendeur a droit aux

dommages-intérêts relatifs aux objets vendus;
4) la validité des clauses de réserve de propriété au

profit du vendeur.

Article 3

Sous réserve des dispositions des articles 4 et 5:
Le transfert à l'acheteur de la propriété sur les objets

vendus à l'égard de toutes personnes autres que les parties
au contrat de vente est régi par la loi interne du pays
où sont situés ces objets au moment où se produit uhe
réclamation les concernant.

Demeure toutefois acquise à l'acheteur la propriété
qui lui a été reconnue par la loi interne de l'un des pajys
où les objets vendus ont été antérieurement situés. En
outre, s'il s'agit d'une vente sur documents et que ces
documents représentent les objets vendus, demeure
acquise à l'acheteur la propriété qui lui a été reconque
par la loi interne du pays où il a reçu les documents.

Article 4
L'opposabilité aux créanciers de l'acheteur des droits

sur les objets vendus du vendeur non payé, tels que Iles
privilèges et le droit à la possession ou la propriété,



riotamment en vertu d'une action en résolution ou d'une
clause de réserve de propriété, est régie par la loi interne
dp. pays où sont situés les objets vendus au moment de la
première réclamation ou saisie concernant ces objets.

S'il s'agit d'une vente sur documents et que ces docu-
ments représentent les objets vendus, l'opposabilité aux
créanciers de l'acheteur des droits sur ces objets du
vendeur non payé est régie par la loi interne du pays où
s<t>nt situés les documents au moment où se produit la
première réclamation ou saisie les concernant.

Article 5
Les droits qu'un acheteur peut opposer au tiers qui

réclame la propriété ou un autre droit réel sur les objets
vendus sont régis par la loi interne du pays où sont situés
ces objets au moment de cette réclamation.

Demeurent toutefois acquis à cet acheteur les droits
qtii lui ont été reconnus par la loi interne du pays où
le$ objets vendus étaient situés au moment où il a été
mis en possession.

S'il s'agit d'une vente sur documents et que ces docu-
ments représentent les objets vendus, demeurent acquis
à ^'acheteur les droits qui lui ont été reconnus par la loi
interne du pays où il a reçu les documents, sous réserve
de|s droits accordés par la loi interne du pays de la
situation des objets vendus au tiers qui se trouve actuel-
lement en possession desdits objets.

Article 6
Sauf pour l'application des alinéas 2 et 3 de l'article

précédent, les objets vendus qui se trouvent soit en transit
su}* le territoire d'un pays, soit en dehors du territoire
de! tout Etat, sont considérés comme situés dans le pays
de! l'expédition.

Article 7
(Dans chacun des Etats contractants, l'application de la

loij déterminée par la présente Convention peut être
écartée pour un motif d'ordre public.

Article 8
Les Etats sont convenus d'introduire les dispositions

de$ articles 1—7 de la présente Convention dans le droit
national de leurs pays respectifs.

Article 9
La présente Convention ne porte pas atteinte à des

Conventions conclues ou à conclure par les Etats con-



tractants sur la reconnaissance et les effets d'une faillite
déclarée dans un des Etats partie à une telle Convention.

Article 10
Lors de la signature ou de la ratification de la présente

Convention ou lors de l'adhésion, les Etats contrac-
tants pourront se réserver la faculté:

a) de restreindre l'application de l'article 3 aux droits
de l'acheteur à rencontre des créanciers du vendeur,
ainsi que d'y remplacer les mots ,,au moment où se
produit une réclamation" par les mots ,.,au moment d'une
réclamation ou d'une saisie";

b) de ne pas appliquer les dispositions de l'article 5.

Article 11
La présente Convention est ouverte à la signature des

Etats représentés à la Huitième Session de la Conférence
de La Haye de Droit International Privé.

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification
seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etran-
gères des Pays-Bas.

Il sera dressé de tout dépôt d'instruments de ratifica-
tion un procès-verbal, dont une copie, certifiée conforme,
sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats
signataires.

Article 12
La présente Convention entrera en vigueur le soixan-

tième jour à partir du dépôt du cinquième instrument de
ratification prévu à l'article 11, alinéa 2.

Pour chaque Etat signataire, ratifiant postérieurement
la Convention, celle-ci entrera en vigueur le soixantième!
jour à partir de la date du dépôt de son instrument de
ratification.

Article 13
La présente Convention s'applique de plein droit aux

territoires métropolitains des Etats contractants.
Si un Etat contractant en désire la mise en vigueuri

dans tous les autres territoires, ou dans tels des autres
territoires dont les relations internationales sont assurées -
par lui, il notifiera son intention à cet effet par un actej
qui sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etran-
gères des Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie
diplomatique, une copie, certifiée conforme, à chacunj
des Etats contractants. La présente Convention entreraj
en vigueur pour ces territoires le soixantième jour après



la date du dépôt de l'acte de notification mentionné
! ci-dessus.

Il est entendu que la notification, prévue par l'alinéa 2
du présent article, ne pourra avoir effet qu'après l'entrée
en vigueur de la présente Convention en vertu de son
article 12, alinéa premier.

Article 14
Tout Etat non représenté à la Huitième Session de la

Conférence de La Haye de Droit International Privé,
pourra adhérer à la présente Convention. L'Etat désirant
! adhérer notifiera son intention par un acte qui sera
(déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères des
Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie diplomatique,
une copie, certifiée conforme, à chacun des Etats con-
tractants. La Convention entrera en vigueur, pour l'Etat
adhérant, le soixantième jour après la date du dépôt de
l'acte d'adhésion.

Il est entendu que le dépôt de l'acte d'adhésion ne
pourra avoir lieu qu'après l'entrée en vigueur de la
[présente Convention en vertu de l'article 12, alinéa
jpremier.

Article 15
La présente Convention aura une durée de cinq ans

à partir de la date indiquée dans l'article 12, alinéa pre-
jmier, de la présente Convention. Ce délai commencera à
courir de cette date, même pour les Etats qui l'auront
ratifiée ou y auront adhéré postérieurement,

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq
ans en cinq ans, sauf dénonciation.

La dénonciation devra, au moins six mois avant l'ex-
piration du délai, être notifiée au Ministère des Affaires
(Etrangères des Pays-Pas, qui en donnera connaissance
là tous les autres Etats contractants.

La dénonciation peut se limiter aux territoires, ou à
^ertains des territoires indiqués dans une notification faite
bn vertu de l'article 13, alinéa 2.

La dénonciation ne produira son effet qu'à l'égard de
J'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera en
vigueur pour les autres Etats contractants.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont
signé la présente Convention,.

Fait à La Haye, le , en un seul exem-
plaire, qui sera déposé dans les archives du Gouverne-
ment des Pays-Bas et dont une copie, certifiée conforme,



sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etaijs
représentés à la Huitième Session de la Conférence d^
La Haye de Droit International Privé ainsi qu'aux Etaijs
adhérant ultérieurement.

II

PROJET DE CONVENTION SUR LA COMPÉTENCE D p FOR
CONTRACTUEL EN CAS DE VENTE A CARACTERE
INTERNATIONAL D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS

Les Etats signataires de la présente Convention;

Désirant établir des dispositions communes concernait
les effets de la désignation d'un for contractuel en cas
de vente à caractère international d'objets mobiliers
corporels;

Ont résolu de conclure une Convention à cet effet jet
sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier
La présente Convention est applicable aux ventes; à

caractère international d'objets mobiliers corporels.
Elle ne s'applique pas aux ventes de titres, aux vendes

de navires et de bateaux ou d'aéronefs enregistrés, ajux
ventes par autorité de justice. Elle s'applique aux vendes
sur documents.

Pour son application sont assimilés aux ventes les c0n-
trats de livraison d'objets mobiliers corporels à fabriquer
ou à produire, lorsque la partie qui s'oblige à livrer doit
fournir les matières premières nécessaires à la fabrication
ou à la production.

La seule déclaration des parties relative à l'application
d'une loi ou à la compétence d'un juge ou d'un arbijre,
ne suffit pas à donner à la vente le caractère interna-
tional au sens de l'alinéa premier du présent article|.

Article 2
Si les parties à un contrat de vente désignent d'jme

manière expresse un tribunal ou des tribunaux d'un ides
Etats contractants comme compétents pour connaître (des
litiges qui ont surgi ou peuvent surgir dudit contrat e ître



le!s parties contractantes, le tribunal ainsi désigné sera
exclusivement compétent et tout autre tribunal doit se
déclarer incompétent sous réserve des dispositions de
l'article 3.

| Lorsque la vente, conclue oralement, comporte la
désignation du for, cette désignation n'est valable que
si I elle a été exprimée ou confirmée par une déclaration
écjrite émanant de l'une des parties ou d'un courtier,
sans avoir été contestée.

Article 3
Toutefois, si un défendeur comparaît devant un tribu-

nal d'un des Etats contractants qui est incompétent par
sutte d'une désignation de for visée à l'article 2, mais
auquel sa propre loi permet de se reconnaître compétent,
il sera censé avoir accepté la compétence de ce tribunal,
à jmoins qu'il n'ait comparu soit pour contester cette
compétence, soit pour sauvegarder des objets saisis, ou
enj danger d'être saisis, soit pour faire lever une saisie.

Article 4
tes dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à

la jcompétence des tribunaux des Etats contractants sur
les mesures provisoires ou conservatoires.

Article 5
Le jugement rendu dans un des Etats contractants par

tout tribunal compétent en vertu de l'article 2 ou de
l'article 3 doit être reconnu et déclaré exécutoire, sans
révision au fond, dans les autres Etats contractants, si les
conditions suivantes sont réunies:

1. les parties ont été régulièrement citées, représen-
tée^ ou déclarées défaillantes d'après la loi de l'Etat
qui l'a rendu, et en cas de jugement par défaut, la partie
défaillante a eu connaissance de la demande en temps
utile pour se défendre;

2. le jugement est passé en force de chose jugée et
est ! susceptible d'exécution d'après la loi de l'Etat où il
a étjé rendu;

3|. il n'est pas contraire à un jugement déjà rendu,
sur | le même objet, entre les mêmes parties, par une
juridiction de l'Etat où il est invoqué et passé en force
de chose jugée;

4|. il ne contient rien de contraire à l'ordre public de
l'Etat où il est invoqué;



5. de l'avis du tribunal requis, le jugement n'est pas
le résultat d'une fraude dont le juge étranger n'a pas ét£
appelé à connaître;

6. d'après la loi de l'Etat où le jugement a été rendu,
l'expédition qui en est produite réunit les conditions
nécessaires à son authenticité.

Article 6
Lorsque la reconnaissance et l'exécution sont refusées

définitivement parce que le jugement ne remplit pas lds
conditions prévues au chiffre 1 de l'article 5, sans faute
du demandeur, l'accord concernant la compétence visé fi.
l'article 2 ne s'oppose pas à ce que le demandeur intro-
duise une nouvelle instance pour la même cause devant
les tribunaux de l'Etat contractant où la reconnaissance
et l'exécution du jugement ont été refusées.

Article 7
La présente Convention s'applique de plein droit au :̂

territoires métropolitains des Etats contractants.
Si un Etat contractant en désire la mise en vigueur

dans tous les autres territoires ou dans tels des autre|s
territoires dont les relations internationales sont assij-
rées par lui, il notifiera son intention à cet effet par uii
acte qui sera déposé auprès du Ministère des Affaires
Etrangères des Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie
diplomatique, une copie, certifiée conforme, à chacun
des Etats contractants.

Cette déclaration n'aura d'effet relativement à chaquje
territoire non métropolitain que dans les rapports entre
l'Etat qui l'aura faite et les Etats qui auront déclaité
l'accepter. Cette dernière déclaration sera déposée auprès
du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas; celu|-
ci en enverra, par la voie diplomatique, une copie, cer-
tifiée conforme, à chacun des Etats contractants.

Article 8
La Convention ne s'appliquera qu'aux désignations de

fors intervenues après son entrée en vigueur.

Article 9
Chaque Etat contractant, en signant ou ratifiant la

présente Convention, ou en y adhérant, pourra réserver
l'application de traités en vigueur sur la reconnaissante
et l'exécution des jugements étrangers avec d'autres
Etats parties à la Convention.



Article 10
Chaque Etat contractant, en signant ou ratifiant la

présente Convention, ou en y adhérant, pourra exclure de
spn champ d'application:

a) les contrats considérés comme non commerciaux
ïjar sa loi nationale;
! b) les contrats considérés comme ventes à tempéra-

n(ient par sa loi nationale.

Article 11
La présente Convention est ouverte à la signature des

EJtats représentés à la Huitième Session de la Conférence
d|e La Haye de Droit International Privé.
S Elle sera ratifiée, et les instruments de ratification

seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etran-
gpres des Pays-Bas.

| II sera dressé de tout dépôt d'instruments de ratifica-
tion un procès-verbal, dont une copie, certifiée conforme,
s^ra remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats
signataires.

Article 12
La présente Convention, entrera en vigueur le soixan-

tième jour à partir du dépôt du cinquième instrument de
ratification prévu par l'article 11.

| Pour chaque Etat signataire, ratifiant postérieurement
14 Convention, celle-ci entrera en vigueur le soixantième
jo|ur à partir de la date du dépôt de son instrument de
ratification.

Dans l'hypothèse visée par l'article 7, alinéa 2, de la
présente Convention, celle-ci sera applicable le soixan-
tième jour à partir de la date du dépôt de la déclaration
djacçeptation.
'! Article 13

Tout Etat, non représenté à la Huitième Session de la
Conférence de La Haye de Droit International Privé,
pcpurra adhérer à la présente Convention. L'Etat désirant
adhérer notifiera son intention par un acte qui sera
déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères des
P^ys-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie diplomatique,
une copie, certifiée conforme, à chacun des Etats con-
tractants. La Convention entrera en vigueur, pour l'Etat
acjhérant, le soixantième jour après la date du dépôt de
l'acte d'adhésion.

| L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre
l'Çtat adhérant et les Etats contractants qui auront



déclaré accepter cette adhésion. Cette déclaration sera
déposée auprès du Ministère des Affaires Etrangères des
Pays-Bas.

Il est entendu que le dépôt de l'acte d'adhésion ne
pourra avoir lieu qu'après l'entrée en vigueur de la
présente Convention en vertu de l'article 12.

Article 14
La présente Convention aura une durée de cinq ans à

partir de la date indiquée dans l'article 12 de la présente!
Convention. Ce délai commencera à courir de cette
date, même pour les Etats qui l'auront ratifiée ou y
auront adhéré postérieurement.

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans
en cinq ans, sauf dénonciation.

La dénonciation devra, au moins six mois avant l'ex-
piration du délai, être notifiée au Ministère des Affairesj
Etrangères des Pays-Bas, qui en donnera connaissance
à tous les autres Etats contractants.

La dénonciation peut se limiter aux territoires ou a
certains territoires indiqués dans une notification faite;
conformément à l'article 7 alinéa 2.

La dénonciation ne produira son effet qu'à l'égard de
l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera en
vigueur pour les autres Etats contractants.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont
signé la présente Convention.

Fait à la Haye, le , en un seul
exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouf
vernement des Pays-Bas, et dont une copie, certifiée
conforme, sera remise, par la voie diplomatique, à chacur^
des Etats représentés à la Huitième Session de la Con^
férence de La Haye de Droit International Privé et au^
Etats adhérant ultérieurement.

III

PROJET DE CONVENTION SUR LA LOI APPLICABL^ AUX
OBLIGATIONS ALIMENTAIRES ENVERS

LES ENFANTS

Les Etats signataires de la présente Convention;
Désirant établir des dispositions communes concernarjt

la loi applicable aux obligations alimentaires envers les
enfants;



Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et
sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier
La loi de la résidence habituelle de l'enfant détermine

si, dans quelle mesure et à qui l'enfant peut réclamer
des aliments.

En cas de changement de la résidence habituelle de
l'enfant, la loi de la nouvelle résidence habituelle est
lapplicable à partir du moment où le changement s'est;
effectué.

Ladite loi régit également la question de savoir qui
est admis à intenter Faction alimentaire et quels sont
les délais pour l'intenter.

Par le terme ,,enfant", on entend, aux fins de la
présente Convention, tout enfant légitime, non légitime
bu adoptif, non marié et âgé de moins de 21 ans accom-
plis.

Article 2
Par dérogation aux dispositions de l'article premier

chacun des Etats contractants peut déclarer applicable sa
propre loi, si

a) la demande est portée devant une autorité de cet
Etat,

b) la personne à qui les aliments sont réclamés ainsi
que l'enfant ont la nationalité de cet Etat, et

c) la personne à qui les aliments sont réclamés a sa
résidence habituelle dans cet Etat.

Article 3

Contrairement aux dispositions qui précèdent, est appli-
quée la loi désignée par les règles nationales de conflits
de l'autorité saisie, au cas où la loi de la résidence
habituelle de l'enfant lui refuse tout droit aux aliments.

Article 4
La loi déclarée applicable par la présente Convention

n|e peut être écartée que si son application est manifeste-
nkent incompatible avec l'ordre public de l'Etat dont
relève l'autorité saisie.

Article 5
La présente Convention ne s'applique pas aux rapports

di ordre alimentaire entre collatéraux.



Elle ne règle que les conflits de lois en matière d'obli-
gations alimentaires. Les décisions rendues en application
de la présente Convention ne pourront préjuger des
questions de filiation et des rapports familiaux entre le
débiteur et le créancier.

Article 6
La Convention ne s'applique qu'aux cas où la loi

désignée par l'article premier est celle d'un des Etats
contractants.

Article 7
La présente Convention est ouverte à la signature des

États représentés à la Huitième Session de la Conférence;
de La Haye de Droit International Privé.

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification
seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etran-i
gères des Pays-Bas.

Il sera dressé de tout dépôt d'instruments de ratifica-
tion un procès-verbal, dont une copie, certifiée conforme,
sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats
signataires.

Article 8
La présente Convention entrera en vigueur le soixan?

tième jour à partir du dépôt du quatrième instrument
de ratification prévu par l'article 7, alinéa.2.

Pour chaque Etat signataire, ratifiant postérieurement»
la Convention entrera en vigueur le soixantième jour £
partir de la date du dépôt de son instrument de ratifia
cation.

Article 9
La présente Convention s'applique de plein droit aux

territoires métropolitains des Etats contractants.
Si un Etat contractant en désire la mise en vigueur

dans tous les autres territoires ou dans tels des autre^
territoires dont les relations internationales sont assurée^
par lui, il notifiera son intention à cet effet par un actp
qui sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etran-
gères des Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie
diplomatique, une copie, certifiée conforme, à chacula
des Etats contractants.

La Convention entrera en vigueur dans les rapports
entre les Etats, qui n'élèveront pas d'objection dans l^s.
six mois de cette communication, et le territoire ou les
territoires dont les relations internationales sont assurées
par l'Etat en question, et pour lequel ou lesquels la noti-
fication aura été faite.



Article 10
Tout Etat, non représenté à la Huitième Session de

la Conférence, est admis à adhérer à la présente Con-
vention, à moins qu'un Etat ou plusieurs Etats ayant
rjatifié la Convention ne s'y opposent, dans un délai de six
rhois à dater de la communication faite par le Gouverne-
ment néerlandais, de cette adhésion. L'adhésion se fera
qe la manière prévue par l'article 7, alinéa 2.

Il est entendu que les adhésions ne pourront avoir lieu
cju'après l'entrée en vigueur de la présente Convention,
en vertu de l'article 8, alinéa premier.

Article 11
Chaque Etat contractant, en signant ou ratifiant la

présente Convention, ou en y adhérant, peut se réserver
âe ne pas l'appliquer aux enfants adoptifs.

Article 12
La présente Convention aura une durée de cinq ans

àpartir de la date indiquée dans l'article 8, alinéa premier,
de la présente Convention.

Ce délai commencera à courir de cette date, même
pbur les Etats qui l'auront ratifiée ou y auront adhéré
postérieurement.

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans
en cinq ans, sauf dénonciation.

La dénonciation devra, au moins six mois avant l'ex-
piration du délai, être notifiée au Ministère des Affaires
Etrangères des Pays-Bas, qui en donnera connaissance
à tous les autres Etats contractants.

La dénonciation peut se limiter aux territoires ou à
certains des territoires indiqués dans une notification,
fa|ite conformément à l'article 9, alinéa 2.

La dénonciation ne produira son effet qu'à l'égard
de l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera en
vigueur pour les autres Etats contractants.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont
si^né la présente Convention.

Fait à La Haye, le 24 octobre 1956, en un seul exem-
plaire, qui sera déposé dans les archives du Gouverne-
ment des Pays-Bas, et dont une copie, certifiée conforme,
sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats
représentés à la Huitième Session de la Conférence de
La Haye de Droit International Privé et aux Etats
adhérant ultérieurement.



IV

PROJET DE CONVENTION
CONCERNANT LA RECONNAISSANCE ET L'EXÉCUTION

DES DÉCISIONS EN MATIÈRE D'OBLIGATIONS
ALIMENTAIRES ENVERS LES ENFANTS

Les Etats signataires de la présente Convention;

Désirant établir des dispositions communes pour régler
la reconnaissamce et l'exécution des décisions en matière
d'obligations alimentaires envers les enfants;

Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et
sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier
La présente Convention a pour objet d'assurer la

reconnaissance et l'exécution réciproques, par les Etats
contractants, des décisions rendues à l'occasion de de^
mandes, à caractère international ou interne, portant sur
la réclamation d'aliments par un enfant légitime, non
légitime ou adoptif, non marié et âgé de moins de 21
ans accomplis.

Si la décision contient des dispositions sur un point
autre que l'obligation alimentaire, l'effet de la Conven-
tion reste limité à cette dernière.

La Convention ne s'applique pas aux décisions en
matière alimentaire entre collatéraux.

Article 2

Les décisions rendues en matière d'aliments dans un
des Etats contractants devront être reconnues et décla^
rées exécutoires, sans révision au fond, dans les autres
Etats contractants, si

1. l'autorité qui a statué a été compétente en vertu
de la présente Convention;

2. la partie défenderesse a été régulièrement citée
ou représentée selon la loi de l'Etat dont relève l'auto-
rité ayant statué;

toutefois, en cas de décision par défaut, la recon-
naissance et l'exécution pourront être refusées si, au vu
des circonstances de la cause, l'autorité d'exécution
estime que c'est sans faute de la partie défaillante que
celle-ci n'a pas eu connaissance de la procédure ou n'a
pu s'y défendre;



3. la décision est passée en force de chose jugée
dans l'Etat où elle a été rendue;

toutefois, les décisions exécutoires par provision et
les mesures provisionnelles seront, quoique susceptibles
de recours, déclarées exécutoires par l'autorité d'exécu-
tion si pareilles décisions peuvent être rendues et exécu-
tées dans l'Etat dont relève cette autorité;

4. la décision n'est pas contraire à une décision
rendue sur le même objet et entre les mêmes parties dans
li'Etat où elle est invoquée;

la reconnaissance et l'exécution pourront être refusées
si5 avant le prononcé de la décision, il y avait litispen-
dance dans l'Etat où elle est invoquée;

5. la décision n'est pas manifestement incompatible
avec l'ordre public de l'Etat où elle est invoquée.

Article 3
Aux termes de la présente Convention, sont compé-

tentes pour rendre des décisions en matière d'aliments,
lès autorités suivantes:

1. les autorités de l'Etat sur le territoire duquel le
débiteur d'aliments avait sa résidence habituelle au
lïioment où l'instance a été introduite;

2. îes autorités de l'Etat sur le territoire duquel le
créancier d'aliments avait sa résidence habituelle au
moment où l'instance a été introduite;

3. l'autorité à la compétence de laquelle le débiteur
d;aliments s'est soumis soit expressément, soit en s'ex-
pliquant sur le fond sans réserves touchant la compé-
tence.

Article 4
La partie qui se prévaut d'une décision ou qui en

demande l'exécution doit produire:
1. une expédition de la décision réunissant les con-

ditions nécessaires à son authenticité;
2. les pièces de nature à établir que la décision est

exécutoire;
3. en cas de décision par défaut, une copie authen-

tique de l'acte introductif d'instance et les pièces de
nature à établir que cet acte a été dûment signifié.

Article 5
L'examen dé l'autorité d'exécution se bornera aux

conditions visées dans l'article 2 et aux documents
ériumérés à l'article 4.



Article 6
La procédure d'exequatur est régie, en tant que la

présente Convention n'en dispose autrement, par la loi
de l'Etat dont relève l'autorité d'exécution.

Toute décision déclarée exécutoire a la même force et
produit les mêmes effets que si elle émanait d'une auto-
rité compétente de l'Etat où l'exécution est demandée.

Article 7
Si la décision dont l'exécution est demandée, a ordonné

la prestation des aliments par paiements périodiques,
l'exécution sera accordée tant pour les paiements déjà
échus que pour les paiements à échoir.

Article 8
Les conditions établies par les articles précédents en

ce qui concerne la reconnaissance et l'exécution des
décisions visées par la présente Convention, s'appliquent
également aux décisions émanant de l'une des autorités
visées à l'article 3, modifiant la condamnation relative à
une obligation.alimentaire.

Article 9
La partie admise à l'assistance judiciaire gratuite

dans l'Etat où la décision a été rendue en bénéficiera
dans la procédure tendant à obtenir l'exécution de la
décision.

Dans les procédures visées par la présente Con-
vention, il n'y a pas lieu à cautio judicatum solvi.

Les pièces produites sont dispensées, dans les pn>
cédures régies par la présente Convention, de visa et de
légalisation.

Article 10
Les Etats contractants s'engagent à faciliter le trans-

fert du montant des sommes allouées en raison d'obliga-
tions alimentaires envers les enfants.

Article 11
Aucune disposition de la présente Convention ne peut

faire obstacle au droit du créancier d'aliments d'invoquer
toute autre disposition applicable à l'exécution des déci-
sions en matière d'aliments soit en vertu de la loi interne
du pays où siège l'autorité d'exécution, soit aux termes
d'une autre Convention en vigueur entre les Etats con-
tractants.



Article 12
La présente Convention ne s'applique pas aux déci-

sions rendues avant son entrée en vigueur.

Article 13
Chaque Etat contractant indiquera au Gouvernement

des Pays-Bas les autorités compétentes pour rendre des
décisions en matière d'aliments et pour rendre exécu-
toires les décisions étrangères.

Le Gouvernement des Pays-Bas portera ces communi-
cations à la connaissance des autres Etats contractants.

Article 14
La présente Convention s'applique de plein droit aux

territoires métropolitains des Etats contractants.
Si un Etat contractant en désire la mise en vigueur

dans tous les autres territoires ou dans tels des autres
territoires dont les relations internationales sont assurées
par lui, il notifiera son intention à cet effet par un acte
qui sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etran-
gères des Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie di-
plomatique, une copie, certifiée conforme, à chacun des
Etats contractants.

Cette déclaration n'aura d'effet relativement aux ter-
ritoires non métropolitains que dans les rapports entre
l'Etat qui l'aura faite et les Etats qui auront déclaré l'ac-
cepter. Cette dernière déclaration sera déposée auprès du
Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas; celui-ci
en enverra, par la voie diplomatique, une copie, certifiée
conforme, à chacun des Etats contractants.

Article 15
La présente Convention est ouverte à la signature des

Etats représentés à la Huitième Session de la Conférence
de La Haye de Droit International Privé.

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification
seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangè-
res des Pays-Bas.

Il sera dressé de tout dépôt d'instruments de ratifica-
tion un procès-verbal dont une copie, certifiée conforme,
sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats
signataires.

Article 16
La présente Convention entrera en vigueur le soixan-

tième jour à partir du dépôt du quatrième instrument de
ratification prévu par l'article 15.



Pour chaque Etat signataire, ratifiant postérieurement
la Convention, celle-ci entrera en vigueur le soixantième
jour à partir de la date du dépôt de son instrument de
ratification.

Dans l'hypothèse visée par l'article 14, alinéa 2, de la
présente Convention, celle-ci sera applicable le soixan-
tième jour à partir de la date du dépôt de la déclaration
d'acceptation.

Article 17

Tout Etat, non représenté à la Huitième Session de la
Conférence de La Haye de Droit International Privé,
pourra adhérer à la présente Convention. L'Etat désirant
adhérer notifiera son intention par un acte qui sera
déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères des
Pays-Bas. Celui-ci en enverra, par la voie diplomatique,
une copie, certifiée conforme, à chacun des Etats con-
tractants.

La Convention entrera en vigueur, entre l'Etat ad-
hérant et l'Etat ayant déclaré accepter cette adhésion, le
soixantième jour après la date du dépôt de l'acte d'ad-
hésion.

L'adhésion n'aura d'effet que dans les rapports entre
l'Etat adhérant et les Etats contractants qui auront déclaré
accepter cette adhésion. Cette déclaration sera déposée
auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-
Bas; celui-ci en enverra, par la voie diplomatique, une
copie, certifiée conforme, à chacun des Etats contrac-
tants.

Il est entendu que le dépôt de l'acte d'adhésion ne
pourra avoir lieu qu'après l'entrée en vigueur de la
présente Convention en vertu de l'article 16.

Article 18

Chaque Etat contractant, en signant ou ratifiant la
présente Convention ou en y adhérant, pourra faire une
réserve quant à la reconnaissance et à l'exécution des
décisions rendues par une autorité d'un autre Etat
contractant, qui aurait été compétente en raison de la
résidence du créancier d'aliments.

L'Etat qui aura fait usage de cette réserve ne pourra
prétendre à l'application de la Convention aux décisions
rendues par ses autorités lorsque celles-ci auront été
compétentes en raison de la résidence du créancier
d'aliments.



Article 19
La présente Convention aura une durée de cinq ans

à partir de la date indiquée dans l'article 16, alinéa
premier, de la présente Convention. Ce délai commen-
cera à courir de cette date, même pour les Etats qui
l'auront ratifiée ou y auront adhéré postérieurement.

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans
en cinq ans, sauf dénonciation.

La dénonciation devra, au moins six mois avant l'ex-
piration du délai, être notifiée au Ministère des Affaires
Etrangères des Pays-Bas, qui en donnera connaissance à
tous les autres Etats contractants.

La dénonciation peut se limiter aux territoires ou à
certains territoires indiqués dans une notification faite
conformément à l'article 14, alinéa 2.

La dénonciation ne produira son effet qu'à l'égard de
l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera en
vigueur pour les autres Etats contractants.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont
signé la présente Convention.

Fait à La Haye, le ., en un seul exemplaire,
qui sera déposé dans les archives du Gouvernement des
Pays-Bas, et dont une copie, certifiée conforme, sera
remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats
représentés à la Huitième Session de la Conférence de
La Haye de Droit International Privé ainsi qu'aux Etats
adhérant ultérieurement.

B. LES DÉCISIONS SUIVANTES RELATIVES AUX TRAVAUX
FUTURS DE LA CONFÉRENCE:

I. EN MATIÈRE DE REPRÉSENTATION:
La Huitième Session institue une Commission spéciale

aux fins d'individualiser les principales questions de droit
international privé relatives à la représentation non légale
et à d'autres institutions similaires en matière d'obliga-
tions contractuelles, d'examiner la possibilité de résoudre
cette question par une convention internationale et, dans
l'affirmative, de délimiter de la manière la plus opportune
l'objet et le champ d'application d'une telle convention,
puis d'en rédiger l'avant-projet. Il appartiendra à la
Commission d'Etat de nommer les membres et de fixer
le plan de travail de la Commission spéciale.



II. EN MATIÈRE DE SUPPRESSION OU DE SIMPLIFICA-
TION DE LA LÉGALISATION D'ACTES OFFICIELS
ÉTRANGERS:

1. La Huitième Session reconnaît l'opportunité de
supprimer ou de simplifier la légalisation d'actes officiels
étrangers.

2. En ce qui concerne les actes émanant des autorités
judiciaires, la Huitième Session estime que dès mainte-
nant la suppression des formalités de légalisation pour-
rait être envisagée.

3. Quant aux autres actes officiels émanant des auto-
rités administratives ou des notaires, la Huitième Session
estime qu'il y aurait lieu de prévoir un système réduisant
au strict minimum les formalités actuelles de légalisation.

4. Au stade actuel des travaux de la Huitième Session
il est difficile de poursuivre l'étude de ce sujet, sans
connaître au préalable les règles en vigueur dans les
différents pays et sans que soit établi un questionnaire
à soumettre aux différents Gouvernements.

5. Par conséquent la Huitième Session prie la Com-
mission d'Etat de charger le Bureau Permanent:

à) de recueillir toutes les données nécessaires à une
information complète dans la matière;

b) de préparer un questionnaire, basé sur le docu-
ment préliminaire établi par la Commission d'Etat et sur
les délibérations de la Huitième Session, afin que les
différents Gouvernements présentent leurs observations.

6. La rédaction d'un avant-projet de convention mul-
tilatérale n'interviendrait, suivant la procédure que la
Commission d'Etat estimerait la plus opportune, qu'après
l'achèvement du travail préparatoire mentionné ci-dessus.

III. EN MATIÈRE DE REVISION DES CONVENTIONS DE
DROIT DE FAMILLE DE 1902 ET 1905:

La Huitième Session

a) prie la Commission d'Etat de faire élaborer par
le Bureau Permanent un questionnaire à soumettre aux
Etats qui sont actuellement Parties aux différentes Con-
ventions de droit de famille, afin que ces Etats fassent
savoir si et dans quelle mesure ils sont disposés à ac-
cepter les modifications de 1928. Ce questionnaire devra
être adressé également aux autres Membres de la Confé-
rence afin de leur donner l'occasion de formuler leurs
observations éventuelles;



b) institue une Commission spéciale chargée de revi-
ser la Convention du 12 juin 1902 sur la tutelle des
mineurs, soit sur la base des modifications proposées en
1928, soit en tenant compte de tout élément nouveau
survenu après la Sixième Session.

IV. EN MATIÈRE DE TESTAMENTS:

La Huitième Session prie la Commission d'Etat de
faire entreprendre par le Bureau Permanent les études et
consultations nécessaires à la préparation d'une Conven-
tion sur les conflits de lois en matière de formes de
testaments.

V. ATTITUDE DE LA CONFÉRENCE VIS-A-VIS DES ACTI-
VITÉS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE L'ETAT
CIVIL:

La Huitième Session constate qu'il est souhaitable
d'éviter le chevauchement des activités de la Conférence
et de la Commission Internationale de l'Etat Civil et
d'établir une délimitation des deux domaines de travail
sur la base des actes constitutifs et des traditions des
deux organisations directement entre elles ou par l'inter-
médiaire des Gouvernements intéressés. En outre la
réglementation prévue devrait impliquer que les deux
organisations ou les Gouvernements représentés au sein
de chacune d'elles s'entendent sur les matières à mettre
à l'ordre du jour de la Conférence ou de la Commission
Internationale de l'Etat Civil.

Fait à La Haye, le vingt-quatre octobre mil neuf cent
cinquante-six, en un seul exemplaire qui sera déposé
dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas, et dont
une copie, certifiée conforme, sera remise, par la voie
diplomatique, à chacun des Gouvernements représentés
à la Huitième Session de la Conférence.

Pour l'Allemagne (République Fédérale) :
(s.) GEORG PETERSEN
(s.) DÔLLE
(s.) ERNST von CAEMMERER

Pour l'Autriche:
(s.) Dr FRITZ SCHWIND
(s.) Dr VIKTOR HOYER



Pour la Belgique:

(s.) L. FRÉDÉRICQ
(s.) CH. DEVISSCHER
(s.) C. M. WERCK

Pour le Danemark:

(s.) J. BANGERT-RASMUSSEN
(s.) STIG IUUL

Pour l'Espagne:
(s.) JOSÉ RUIZ DE ARANA Y BAUER DUQUE DE BAENA
(s.) J. M. TRIAS DE BES
(s.) MARQUES DE LEMA
(s.) FLORENCIO VALENCIANO

Pour la Finlande:
(s.) Y. J. HAKULINEN

Pour la France:
(s.) LAMORANDIÈRE
(s.) Y. LOUSSOUARN

Pour la Grande-Bretagne:
(s.) B. A. WORTLEY
(s.) R. H. GRAVESON

Pour la Grèce:
(s.) CH. FRAGISTAS
(s.) G. S. MARIDAKIS
(s.) P. VALLINDAS

Pour l'Italie:
(s.) RICCARDO MONACO
(s.) GIUSEPPE FLORE
(s.) GIUSEPPE SPERDUTI
(s.) LUIGIMARMO
(s.) GAETANO ARANGIO-RUIZ



Pour le Japon:
(s.) H. EGAWA
(s.) SENJIN TSURUOKA
(s.) ICHIRO YAMAZAKI
(s.) H. SANADA
(s.) TOMOICHI MURAKAMI

Pour le Luxembourg:
(s.) HAMMES
(s.) DE LA FONTAINE
(s.) ADRIEN ME1SCH

Pour la Norvège:
(s.) EDVIN ALTEN

Pour les Pays-Bas:
(s.) J. OFFERHAUS
(s.) J. E. v. d. MEULEN
(s.) P. EIJSSEN
(s.) W. BLACKSTONE
(s.) I. KISCH
(s.) deWINTER

Pour le Portugal:
(s.) C. ARY dos SANTOS

Pour la Suède:
(s.) STURE PETRÉN

Pour la Suisse:
(s.) MAX GUTZWILLER
(s.) PANCHAUD
(s.) H. MIESCH

Pour la Turquie:

(s.) JALEAKIPEK



Pour les Etats-Unis d'Amérique:
Comme observateurs

(s.) JOE C. BARRETT
(s.) KURT H. NADELMANN

Pour la Yougoslavie:
Comme observateur

(s.) MIHAILO JEZDIC

Le Secrétaire général:
(s.) M. H. van HOOGSTRATEN

Uitgegeven de elfde deeember 1956.

De Mlnister van Buitenlandse Zaken a.i.,
W. DREES.


